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COMPTE RENDU 

DE LA 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 27 OCTOBRE 2016 
 

L'an deux mille seize 

Le vingt-sept octobre à 20 heures   

Le Conseil Municipal légalement convoqué s'est réuni à la 

Mairie en séance publique sous la Présidence de Monsieur 

Jean BARRACHIN - MAIRE  
  

Etaient présents : M. Stéphane AVRON - Mme Anne-Claire 

PETIT - Mme Sémillia GHOUL – M. Patrice SOYER -  

M. Jean-Marie ROBY – M. Jean-Pierre GERARDIN – 

M. Jacques MATTE –  M. Bernard DIEU – Mme Catherine 

MILLET - M. Marc PERNELLE – M. Bernard  

BOUTILLIER -  Mme Irina MATVIICHINE - M. Christophe 

DAHAN – Mme Nathalie SORCI – Mme Nlandu NTALU 

MBIYA  - Mme Sandra BALLABENE  – M. Guillaume 

CHARBONNEL – Mme Justine BESSON – 
 

Formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer valablement 

conformément à l'article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Absents excusés ayant donné procuration : 

Madame Sophie COURTIER à Monsieur Patrice SOYER. 

Monsieur Jean-Pierre CAPPUCCITTI à Monsieur Jacques MATTE. 

 

Absentes : Madame Sophie DUTOT – Madame Marie-Josée SAVIN. 
 

 

Madame Sandra BALLABENE a été nommée Secrétaire, conformément à l’article  L 2121-15 

du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Monsieur le Maire a procédé à l’appel nominal des membres du Conseil Municipal. 
 

Le procès-verbal de la dernière réunion en date du 13 octobre 2016 a été adopté à l’unanimité 

des membres présents et représentés. 

-------- 

 

 
N° 2016.10.27/01 

5.7 INTERCOMMUNALITE : ADOPTION DES STATUTS DE LA NOUVELLE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES. 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 5211-1 et suivants, 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 

(loi NOTRe), notamment l’article 35-1,  

Vu l’arrêté préfectoral 2016/DRCL/BCCCL/28 du 30 mars 2016 portant adoption du schéma 

départemental de coopération intercommunale, 

Vu l’arrêté préfectoral 2016/DRCL/BCCCL/40 en date du 3 mai 2016 portant délimitation du 

périmètre du projet de création d'une communauté de communes sur le territoire des 

communes d'Andrezel, Argentières, Beauvoir, Blandy, Bombon, Champdeuil, Champeaux, Le 

Châtelet-en-Brie, Châtillon-la-Borde, Chaumes-en-Brie, Coubert, Courquetaine, Crisenoy, 

Echouboulains, Les Ecrennes, Evry-Grégy-sur-Yerres, Féricy, Fontaine-le-Port, Fouju, Grisy-

Suisnes, Guignes, Machault, Moisenay, Ozouer-le-Voulgis, Pamfou, Saint-Méry, Sivry-

Courtry, Soignolles-en-Brie, Solers, Valence-en-Brie et Yèbles. 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le schéma départemental de coopération 

intercommunale (SDCI) de Seine-et-Marne arrêté le 30 mars 2016 prévoit la création ex-nihilo 

au 1
er

 janvier 2017 d’une nouvelle Communauté de Communes regroupant 31 communes de 5 

intercommunalités différentes (CC Vallées et Châteaux, CC Gués de l’Yerres, CC de l’Yerres 

à l’Ancoeur, CC Brie centrale, CC Pays de Seine) 

DATE CONVOCATION 

20 OCTOBRE 2016 

 

DATE  D'AFFICHAGE  
3 NOVEMBRE 2016 

 

EN EXERCICE : 23 

PRESENTS : 19 

VOTANTS   : 21 
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Le Préfet de Seine-et-Marne a, en application des dispositions de l’article 35 de la loi n° 2015-

991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (loi NOTRe), 

mis en œuvre une telle orientation du SDCI par arrêté préfectoral du 3 mai 2016 portant 

délimitation du projet d’une communauté de communes regroupant des communes de 5 

intercommunalités différentes ci-dessus nommées.   

Il est donc demandé au conseil municipal de bien vouloir, compte tenu de l’ensemble de ces 

éléments, se prononcer, conformément aux dispositions de l’article 35 de la loi n° 2015-991 du 

7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, sur le projet de statuts 

du nouvel EPCI, créé au 1
er

 janvier 2017. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE, 

APPROUVE : 

1 - le nom de cette communauté de communes : Brie des rivières et châteaux  

2 - le siège social au Châtelet-en-Brie (1 rue des Petits Champs) 

3 - les statuts de la nouvelle communauté de communes 

AUTORISE Monsieur le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération. 

Les statuts seront annexés à la présente délibération. 
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N° 2016.10.27/02 

5.3 – DESIGNATION DE REPRESENTANTS : COMMISSION DE DELEGATION DE 

SERVICE PUBLIC CONSTITUTION ET ELECTION. 

 

Monsieur le Maire précise que la composition de la commission de délégation de service 

public pour les communes de moins de 3500 habitants est composée : 

- du Président : le Maire(ou son représentant) : Monsieur Patrice SOYER. 

- de 3 membres du Conseil Municipal élus par le Conseil 

Cette commission est spécifique. 

L’élection se fait au scrutin de liste. 

(Election de 3 titulaires et de 3 suppléants) 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Procède à la désignation par vote à bulletin secret de trois titulaires et de trois suppléants. 

Nombre de votants : 21 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 21 

Majorité absolue : 11 

Bulletins blancs : 1 

Bulletin nul : 1 

La liste unique a obtenu : 19 voix 

 

Article 1
er

 : sont élus :  

Titulaires ;  Suppléants : 

M. GERARDIN  M. CHARBONNEL 

M. MATTE  M. AVRON 

Mme BESSON  M. PERNELLE 

 

Article 2 : Monsieur Jean BARRACHIN, Maire est président d’office. 

 

 

N° 2016.10.27/03 

7.3 – AUTRES EMPRUNTS : AUTORISATION A MONSIEUR LE MAIRE DE 

CONTRACTER UN EMPRUNT COURT TERME TVA POUR L’OPERATION DU 

GROUPE SCOLAIRE. 

 

Monsieur le Maire précise à l’Assemblée qu’il est nécessaire de faire un prêt court terme pour 

FCTVA sur 24 mois sur l’opération du groupe scolaire. 

Après consultation de plusieurs organismes bancaires. 

Il est proposé un financement de la caisse d’épargne comme suit : 

Conditions financières : Taux fixe de 0,75 % 

Caractéristiques : Prêt FCTVA de l’opération groupe scolaire 

ENTENDU l’exposé de Monsieur le Maire, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE, 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à contracter un emprunt court terme au taux fixe de 0,75 % 

pour un montant de 1 000 000 € auprès de la Caisse d’Epargne Ile de France. 

- DIT que les caractéristiques du prêt sont les suivantes : 

Prêt FCTVA de l’opération groupe scolaire 

 

Montant  1 000 000 € 

Durée totale 2 ans 

Amortissement du capital in fine 

Périodicité des intérêts Trimestrielle 

Base de calcul exact/360 

Frais de dossier 0,10 % du montant financé 

Versement des fonds Versement en une, deux ou trois fois dans un délai maximum 

de 45 jours après édition du contrat par la Caisse d’Epargne 

Remboursement anticipé Possible à tout moment, sans indemnité pour tout ou partie du 

capital emprunté et moyennant un préavis 

 

- DIT que les crédits seront prévus au budget de la commune. 
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N° 2016.10.27/04 

7.1 – DECISIONS BUDGETAIRES : DECISION MODIFICATIVE N° 2 DU BUDGET 

COMMUNE 2016. 

 

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal qu’il convient d’adopter une décision 

modificative concernant les cotisations pour l’assurance du personnel, cette charge avait été 

prévue au chapitre 11 (charges à caractère général) ; assurances multirisques (6161) pour 

60 000 €, et la trésorerie nous demande de le prévoir au chapitre 12 (charges du personnel) 

cotisations pour assurance du personnel (6455). 

ENTENDU l’exposé de Monsieur le Maire, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE, 

 

- DECIDE de prendre la Décision Modificative n° 2 du budget commune comme suit : 

Fonctionnement dépenses : 

 

Chapitre 11 Charges à caractère général : 

6161 : assurances multirisques :    - 60 000 € 

 

Chapitre 12 Charges de personnel et frais assimilés : 

6455 : Cotisations pour assurance du personnel : + 60 000 € 

 

 

N° 2016.10.27/05 

7.1 – DECISIONS BUDGETAIRES : ADMISSION EN NON-VALEUR : BUDGET 

COMMUNE 2016. 

 

Monsieur le Maire fait part au Conseil du courrier de Madame la Trésorière relatif à des 

créances devenues irrécouvrables d’un montant total de 10,80 € concernant des recettes de 

cantine. 

Le Trésor Public ne peut effectuer des poursuites, le seuil minimum étant de 30€. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

ENTENDU l’exposé de Monsieur le Maire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l’état des produits irrécouvrables dressé par Madame la Trésorière de Guignes, 

CONSIDERANT que ces créances n’ont pu être recouvrées, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE, 

 

- ACCEPTE d’admettre en non-valeur la somme de 10,80 € correspondant à des recettes de 

cantine. 

 

 

N° 2016.10.27/06 

4.1 - PERSONNEL TITULAIRE ET STAGIAIRE DE LA FONCTION 

PUBLIQUE TERRITORIALE : CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT 

ADMINISTRATIF 1ERE CLASSE A TEMPS COMPLET. 

 
Monsieur le Maire expose que pour la bonne gestion des services, il y a lieu de créer un poste 

d’adjoint administratif de 1
ère

 classe à temps complet. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale, 

ENTENDU l’exposé de Monsieur le Maire, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE, 

 

- DECIDE la création d’un  poste d’adjoint administratif de 1
ère

  classe à temps complet. 

- PRECISE que cet emploi pourra être pourvu par un agent contractuel. 

- PRECISE que la dépense correspondante sera imputée à cet effet au  budget 2016. 
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N° 2016.10.27/07 

8.1 ENSEIGNEMENT : CHOIX D’UN NOM POUR LE NOUVEAU GROUPE 

SCOLAIRE. 

 

Il est proposé trois noms de personnalités de Seine et Marne : 

 

- Jean-François Millet (Artiste)   

- Pierre de Ronsard (Hommes de Lettres)  

- André Siméon (Ancien Maire de Guignes)      

 

Il est procédé au vote à bulletin secret : 

Nombre de votants : 21 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 21 

Majorité absolue : 11 

Bulletins blancs : 2 

- Jean-François Millet    2 voix 

- Pierre de Ronsard    2 voix 

- André Siméon   15 voix 

 

Le nouveau groupe scolaire prendra le nom : André Siméon. 

 

N° 2016.10.27/08 

9.1 - AUTRES DOMAINES DE COMPETENCES DES COMMUNES : QUESTIONS 

ET INFORMATIONS DIVERSES. 

 

Avancement des travaux de construction du nouveau groupe scolaire : 

Monsieur le Maire rend compte de l’avancement des travaux et précise que le coût des 

équipements de la cuisine s’élève à 170 000 €, le coût de sécurisation de la clôture est estimé à 

100 000 € et l’ensemble des autres travaux supplémentaires est de 123 000 €. 

Une visite du chantier sera prochainement organisée pour les ATSEM et le personnel 

technique de la commune. 

Une visite préalable à la commission de sécurité avec les pompiers a eu lieu la semaine 

dernière permettant un premier constat du respect des normes sécurité. 

 

Gendarmerie : 

Monsieur le Maire précise qu’il a été remis à la commune le référentiel d’expression des 

besoins pour le projet de construction de la nouvelle caserne par le bureau de la 

programmation immobilière de la gendarmerie. 

Il conviendra de définir le rôle de chaque intervenant (commune, opérateur privé…) 

 

Renouvellement de matériel à la salle polyvalente :  

Monsieur AVRON, premier adjoint, précise que Monsieur le Maire a fait l’évaluation du coût 

d’un chariot à remplacer, afin d’entreposer des tapis et du matériel, celui-ci représente un coût 

de 1 250 € HT. 

Madame Ntalu Mbiya demande si un matériel de ce type pourrait être prévu lorsque les enfants 

des écoles participeront à des activités à la salle polyvalente. Monsieur le Maire précise que 

cela sera étudié. 

 

Réunion avec les associations : 

Monsieur AVRON précise qu’une réunion avec les associations s’est déroulée, il y a 15 jours 

concernant les calendriers des rencontres sportives 2016-2017. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

PREND BONNE NOTE de ces informations. 

 

A 20h55,  l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

       Affiché le 3 novembre 2016 

 

 

 

 

                             Jean BARRACHIN 

                             Maire 


